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Séances 10 et 11 – La résolution des conflits entre sources du droit international privé

Plan

1. Les conflits entre sources nationales et supranationales

A. La primauté des sources supranationales

B. La place résiduelle des sources nationales


1. Les conflits entre sources supranationales

A. La résolution des conflits par les textes

B. La résolution des conflits par le juge


Documents à étudier
· Sur le champ d’application dans l’espace des règlements européens en matière de compétence internationale :
* Règl. (UE) n° 1215/2012 du 12 déc. 2012 (Bruxelles I bis), art. 5 et 6 ;
* Règl. (UE) 2019/1111 du 25 juin 2019 (Bruxelles II ter), art. 6 et 14 ;
* Règl. (UE) n° 650/2012 du 4 juill. 2012 (Successions), art. 10 et 11.

· Sur le problème de l’effet réflexe :
* Cass. civ. 1re, 1er déc. 2010, n° 09-70.132, Bull. n° 247 ;
* Règl. (UE) n° 1215/2012 du 12 déc. 2012 (Bruxelles I bis), art. 33 et 34 ;
* Règl. (UE) n° 650/2012 du 4 juill. 2012 (Successions), art. 12 ;
* CJUE, 25 févr. 2025, aff. C-339/22, BSH c. Electrolux.
* Cass. civ. 1re, 18 juin 2025, n° 23-21.709, J.J. Administration, Bull.

· Sur la résolution des conflits entre instruments supranationaux de droit international privé par les textes :
* Règl. (UE) n° 1215/2012 du 12 déc. 2012 (Bruxelles I bis), art. 71 ;
* Règl. (CE) n° 864/2007 du 11 juill. 2007 (Rome II), art. 28 ;
* Règl. (UE) 2019/1111 du 25 juin 2019 (Bruxelles II ter), art. 97 ;
* Convention de La Haye du 30 juin 2005 sur les accords exclusifs d’élection de for, art. 26.

· Sur la résolution des conflits entre instruments supranationaux de droit international privé par le juge :
* CJCE, 6 avr. 1994, aff. C-406/92, Tatry (spéc. troisième question préjudicielle) ;
* CJCE, 9 juill. 2009, aff. C-204/08, Rehder c. Air Baltic (spéc. pts 26 à 28) ;
* CJUE, 4 mai 2010, aff. C-533/08, TNT Express Nederland.

